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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Legomte, lieutenant-colonel födöral.

R° 5. Lausanne, 11 Fevrier 1864. lXe Annee

SOMMAIRE. — Guerre du Danemark. — Souvenirs d'histoire
nationale. — Instruction sur les subsistances militaires. (Suite.)
— Nouvelles et chronique.

GUERRE DU DANEMARK.

Rien de marquant ne s'est produit depuis notre dernier numero.
Le gros des Austro-Prussiens est arrive k Kolding, frontiere du

Julland, et hösite s'il ira faire le siege de Fredericia. Le corps prussien

du prince Frederic-Charles est arrive devant Düppel, en face de
Tile cTAlsen, et s'apprete k faire le siege de cette töte de pont, com-
prenant sept redoutes sur un front d'environ trois quarts de lieue.

La diplomatie se remue en faveur d'un armistice, qui est jusqu'ici
empeche par la prötention des allies d'occuper non-seulement le
territoire de la presqu'ile, mais encore Tile d'Alsen.

En attendant, et vu Tinteret que ces evenements rencontrent dans
notre pays, nous ajouterons quelques renseignements sur la question
historique et juridique ä ceux que nous avons donnes dans nos deux
precedents numeros.

Le 21 janvier 1848, Frederic VII, le meme prince qui, eleve ä

Geneve, y avait appris, d'apres ses propres paroles, k ne pas avoir aussi

peur que ses devanciers de la republique, monta sur le trone de
Danemark. Six semaines apres, le ministere esl renverse; la monarchie
danoise se transforme; d'absolue eile devient constitutionnelle. Le
mouvement progressif elait parti de Copengague; la röaction vint du

Holstein; une insurrection eclata dans ce duche, et se propagea dans
la partie allemande du Schleswig.

Un des prineipaux chefs insurges ötait le duc d'Augustembourg,
sous le nom de comte de Ncer, un des heritiers de Frederic VII s'il
mourrait sans enfants.
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Ce prince servit de drapeau k l'insurrection; celle-ci devint une

guerre. Nous en avons dejä raconte les traits prineipaux.
Enl851, les efforts de la diplomatie remplacerent le bruit des

armes. Ils eurent surtoul en vue le maintien de l'integrite de l'Etat
du Danemark, en reglant pour l'avenir la succession au tröne. Les

questions pendantes furent sacrifiees ä celles-lä par le roi, qui comprit
en effet que son premier devoir etait non d'accomplir certaines
reformes plus ou moins utiles et difficiles ä realiser, mais d'assurer TEtat
contre un dömembrement. L'Europe, l'Angleterre surtout, fit les plus
grands efforts pour arriver k ce resultat et pour prevenir la dissolu-
tion du Dänemark, par defaut de descendance du roi. La Prusse
aurait bien voulu profiter de celte occasion pour etendre ses domaines;
mais l'Autriche la paralysa soit dans les conseils de la Diete, soit dans
les Conferences d'Olmütz et dans le congres de Londres.

Mais, dira-t-on, etait-il si difficile de s'entendre ä Tamiable sur une
succession quelconque de Fröderic VII? Au point de vue republicain,
non; mais oui bien en droit monarchique.

Les droits des heritiers collateraux de la couronne remontent ä Tan

1560, au regne de Frederic II. Ce roi eut un fröre nomme Jean, pöre
ä la fois de la famille preiendante actuelle d'Augustembourg, et de la
famille royale actuelle de Glüksbourg. La premiere, branche ainee, celle-
ci branche cadette.

Mais sous le regne suivant, de Frederic III, en 1660, le mode de

succession fut change par une cölebre lex regia, qui declara la

couronne aussi transmissible aux femmes. Ici se trouve le point de

depart des nombreuses complications qui suivirent. Deux droits etaient

en vigueur dans TEtat, le droit danois qui admet la loi salique, et le

droit allemand pour les duches, contraire ä cette loi. Par la lex

regia, la couronne en pays danois devait revenir, ä la mort de

Frederic VII, ä la landgravine de Hesse, la plus proche heriliere; celle
des pays allemands ä la famille d'Augustembourg, et k son defaut ä

celle de Glücksbourg. Un essai de combinaison pour ötablir l'unite
de la succession et maintenir l'integrite de la monarchie par le moyen
d'un mariage entre un duc d'Augustembourg et une princesse de

Hesse, echoua. Plus heureux, le prince Christian de Glüksbourg y
reussit et epousa une fille de la landgravine, la princesse Marie, dotee
de tous les droits possibles ä la couronne du Danemark par la renon-
ciation de son fröre, le prince Frederic de Hesse, de sa soeur la princesse

Marie, et de son cousin l'empereur de Russie; ce dernier aban-
donnant seulement sa part des Gottorp, döjä abandonnee precedemment.

Restait le duc d'Augustembourg, heritier en premiere ligne des

pays de droit allemand, du Holstein en tout cas, du Schleswig peut-
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etre. Comme insurge et rebelle ä son souverain, il aurait pu etre

simplement mis hors la loi et döclare dechu de tous ses litres. Mais

ces procedes n'etaient pas dans les tradilions du gouvernement de

Copenhague. Celui-ci prefera se reconcilier et s'arranger ä Tamiable.
Le duc d'Augustembourg fut retabli, enl852, dans ses biens et dignites,
moyennant qu'il renoncät en faveur de son cousin Christian de Glüksbourg

äses droits sur les duches. Cet arrangement fut conclu; et pour
que les bons comptes fissent les bons amis l'Angleterre obtint par
dessus le marche environ dix millions de francs d'indemnite au duc

d'Augustembourg. Aussi celui-ci declara dans un acte public et en
secret qu'il renoncait pour lui et sa descendance ä tout droit contraire
ä la maison de Glüksbourg, et qu'il n'entreprendrait jamais rien ni
directement ni indirectement dans le present ou dans l'avenir qui püt
troubler la paix des Etats maintenant reunis sous le sceptre de Sa

Majeste. Apres cela, le traite de paix fut definitivement signe le 8 mai
ä Londres par les representants de l'Angleterre, de la France, de

l'Autriche, de la Russie, de la Prusse, de la Suede et du Danemark.
Trois hommes marquant aujourd'hui sur la scene politique tinrent
de pres ä toute cette affaire de succession comme participants ou be-

neficiaire; ce sont le cölebre ministre prussien actuel, M. de Bismark,
alors negociateur pour la Prusse; lord Malmesbury, negociateur pour
TAnglelerre, qui vient de raconter au Parlement cette piquanle
histoire tout au long; enfin le duc d'Augustembourg actuel, fils du pre-
tendant de 1848, qui en 1852 avait vingt-quatre ans, etait majeur,
laissa neanmoins tout faire, et attendit jusqu'en 1859 pour renier la
renonciation de son pöre. Nous ignorons si du meme coup il a rendu
les 10 millions.

Ainsi l'Europe, apres de rüdes labeurs, croyait avoir definitivement
fixe en 1852 l'integrite perpetuelle de la monarchie danoise. L'Europe
pouvait le croire d'autant plus que son traite faisait suite ä un
arrangement qui venait d'etre conclu entre le Danemark et les puissances
germaniques.

Par cet arrangement, contenu non dans un acte formel, mais dans

trois depeches echangees entre les cabinets de Copenhague et de

Vienne, on avait, il est vrai, reussi ä ajourner les difficultes plutöt
qu'ä les rösoudre.

Dans la premiere de ces depeches, en date du 6 decembre 1851, le
ministre danois, M. Bluhme, exposait longuement les intentions du roi
ä l'egard des duches; il disait entr'autres, conformöment ä ce qu'on
lui demandait, que le roi, tout en continuant ä introduire dans ses

Etats une plus grande centralisation, n'incorporerait pas le Schleswig
ä la monarchie. Le second document faisant autorite est la reponse
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du prince de Schwarzenberg, du 26 decembre 1851. Le ministre
autrichien y prend acte de Texpose des intentions du Danemark et
döclare les considerer comme un engagement obligatoire. Une replique
de M. Bluhme, en date du 29 janvier 1852, acceplant celte inlerpre-
tation, termina Tarrangement sur ces bases. On se crut definitivement
d'accord sur tous les points, apres le 8 mai surtout.

Mais on se trompait, sincerement nous en sommes certain, de part
et d'autre. En Suisse nous sommes mieux places qu'ailleurs pour
saisir ce qui dut en etre ä cet egard. Nous sommes si souvent en
desaccord dans notre pelit menage interieur, suivant les questions qui
se presentent, sur les justes limites ä ötablir entre la souverainete
cantonale et la souverainete federale, que nous comprendrons facilement

que deux pays, ä Tissue d'une guerre de trois ans, n'aient pas pu
s'entendre pour pröciser oü commencait Ia violation des droits du

Schleswig ä la non-incorporation, disons ä la souverainete cantonale,
et oü devait s'arröter le Danemark dans sa reforme centralisalrice.

Les reticences et les contradictions des trois documents cites plus
haut rendaient la solulion du probleme difficile, mais non impossible.
Elles peuvent etre resumees comme suit :

D'une part, non incorporation du Schleswig au Danemark proprement

dit; promesse d'institutions locales distinctes pour les duches;
reserve de TAulriche pour qu'aucune partie ne soit subordonnee ä

l'autre; en somme decenlralisation, morcellement presque absolu de

la monarchie, qui serait divisee en quatre parties destinees ä ne
devoir jamais s'entendre, ä peu pres comme la Suisse de 1815.

D'autre part, pas d'union administrative entre le Schleswig et le
Holstein ; droit reconnu au Danemark de relier les diverses portions de

la monarchie au cenlre commun.
Par dessus le toul, l'Autriche, moteur intermediaire de cette penible

transaction, et qui avait fait ratifier par la Prusse et par la Diete

sa note du 26 decembre 1851, conseillait soigneusement au Danemark

de s'abstenir, dans ses reformes communes, des doctrines liberales

subversives goütees par les populations danoises.

Malgre le cahos d'un tel programme, le Danemark se remit ä son

oeuvre de progres des l'annee 1853, et chercha ä fondre dans un tout
convenable les quatre parties de la monarchie, ä savoir : le Danemark

proprement dit, le Schleswig, le Holstein, le Lauenbourg. Mais
des obstacles incessants lui furent souleves par les puissances germaniques,

s'obstinant ä entendre Texeculion des actes de 1851-1852
dans un sens toujours hostile aux liberales institutions danoises. Ce

fut ä tel point qu'en 1853 les Etats du Holstein voterent la demande
du retablissement du gouvernement absolu, avec des assemblees con-
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situatives dans loutes les parties de la monarchie, demande qui fut

appuyee par Francfort et par divers cabinets allemands. Le peuple
danois n'entendait pas perdre ses libertes de 1848 ; et, apres beaucoup

d'efforts, une Constitution fut finalement elaboree en 1855, cherchant
ä organiser non l'unite, mais Tunion par la liberte, comme la Suisse

Ta fait en 1848. Chaque partie dela monarchie eut ses assemblees de-

liberantes pour les affaires provinciales, avec un parlement elu pour la

monarchie entiere. L'Allemagne et l'assemblee holsteinoise jeterent
les hauts cris. Le Danemark manquait, dirent-ils, k Tengagement de

ne subordonner aucune parlie au tout, comme si un Etat, une societe

quelconque pouvait exister sans une certaine Subordination des par-
ties ä l'ensemble. On voulait, ä Francfort comme ä Berlin, ou bien

point de parlement, ou une sorte de Diete dans laquelle les quatre
parties de la monarchie auraient le meme nombre de voix. Le Lauenbourg

avec ses 50 mille habitants aurait ete sur le meme pied que le
Danemark proprement dit avec pres de 2 millions d'habitants! Nous

connaissons aussi cela en Suisse; nous avons vu assez longtemps Zug
avoir la meme preponderance dans les conseils de la Confödöration

que le grand canton de Berne, pour n'etre pas trop etonne qu'on ait
voulu imposer ce mode suranne de gouvernement au Danemark.

La Diele germanique somma le Danemark d'abolir la Constitution
de 1855 dans les territoires federaux. Le Danemark refusa d'abord,
puis, cedant aux conseils de quelques puissances, il s'exöcuta en 1858

et revoqua la Constitution en ce qui concernait le Holstein et le Lauenbourg.

La Diete ne fut pas encore contente; eile demanda une autre
Constitution, commune aux quatre parties. Les Danois recommence-
rent leur oeuvre, offrirent au Holstein toute Tindependance provin-
ciale et toutes les libertes possibles pour avoir son adhesion ä une

representation nationale elue. Rien ne put etre obtenu de lui en
dehors de la base impossible de Tegalite de voix sans egard au chiffre
de la population. Les Danois, ne voulant pas pour cela renoncer au
benefice d'une Constitution, en elaborerent une nouvelle apres avoir
döclare n'y pas vouloir comprendre les territoires federaux. Ce fut la
Constitution de novembre 1863. La Diete et le Holstein crierent de

nouveau, et plus fort que jamais. Cette fois on n'absorbait plus le

Holstein; mais voici la nouvelle infamie: puisqu'on laissait les
territoires federaux en dehors, donc on incorporait le Schleswig, donc

on violait Tengagement de 1851. Le Danemark repond : non, nousn'in-

corporons pas le Schleswig, puisqu'il a son assemblee deliberante ä

part, son ministere ä part, toutes ses libertes doublement garanties

par ses institutions locales, comme par la Constitution commune. S'il
a Tair d'etre incorpore, c'est parce qu'on a ete oblige de laisser le
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Holstein et le Lauenbourg ä l'öcart, vu l'autorite que leur position de

territoires federaux donne ä leurs chicanes.
Peut-etre les Danois, nous Tavouerons sans scrupule, ont-ils eu

quelque chose ä se reprocher, non sur le fond rneme de leurs preten-
tions, mais dans les procedes de detail. Forces d'abandonner le
Holstein et le Lauenbourg ä toute leur mauvaise volonte, ils se retran-
cherent peut-etre un peu trop dans leur droit strict vis-ä-vis de la

partie allemande du Schleswig. Quelques anciens droits d'usage, quelques

faveurs auquels diverses localites etaient habituees de longue
date furent retires. Quelques circonscriplions mixtes, danoises d'ori-
gine, mais oü, dans les dernieres annees, la population allemande etait
devenue majorite, furent remises sur pied danois. A la propagande
germanique on opposa la propagande danoise. Triste contrecoup des

passions soufnees dans le Holstein, deplorable loi du talion qui tyran-
nise encore le monde!

Mais sans vouloir excuser ces actes jurant avec les doctrines d'un
vrai liböralisme, nous croyons qu'on les a grandement exagöres en.
Allemagne pour les besoins de la cause. On a exploite le fait du
remplacement de quelques pasteurs et rögents allemands par des danois,
et on Ta represente comme une horrible oppression, landis qu'on a

trouve cent bonnes raisons pour prouver que 2 millions de Danois
devaient se laisser gouverner par 800 mille Allemands.

La Diete germanique etait en train de faire proceder ä l'execution
federale contre la Constitution de 1863, en ce qui concerne le Schleswig,

lorsque la mort du roi et Tentröe en liee du duc d'Augustembourg

vinrent rouvrir toute la question de succession qu'on avait crue

arrangee en 1852. C'est alors aussi que la Prusse et l'Autriche,
s'ötant sans doute mis d'accord pour operer cette conquöte ä leur profit,
et ayant peut-etre reussi ä endormir par des concessions de meme
nature quelqu'une des puissances signataires de Tacte de 1852, prirent
Taffaire en main, supplanterent la Diete et les puissances secondaires

de l'Allemagne, et envahirent subitement le Schleswig.

Les journaux prussiens ont publie l'ordre du jour suivant du prince
Fredöric-Charles:

Quartier-gentSral de Glucksbourg, 8 fevrier.

Soldats de mon corps, la partie la plus importante de la campagne est aecom-

plie Vous rappelez-vous encore ce que je vous disais ä Ploene Mes paroles n'e-

taient-elles pas celles-ci: « Nous rencontrerons des forteresses bien armees, de

larges surfaces d'eau et de glace Votre intrepidite et votre zele s'y manifesteront

d'autant mieux; ces obstacles cachent Tennemi, qui est habitue ä fuir devant nos
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regiments. Aucun de ces obstacles ne pourra nous arröter plus longtemps qu'il ne

convient. »

Le 1er fevrier, nous avons passe TEider et chasse devant nous les avant-postes
ennemis. Le 2, nous menacämes Missunde et causämes de grands dommages ä

Tennemi. Puis vinrent des jours de fatigue et de privation, qui sont devenus des

jours d'honneur pour vous, par la joie avec laquelle vous les avez Supportes.
Mon mouvement sur Amis et Cappeln a decide de cette parlie de la campagne,

et les preparatifs que nous avons faits pour jeler un pont ont ete pour Tennemi le

signal de la fuite. Ce n'est qu'ä Flensbourg que les hussards de Ziethen et les

uhlans de Brandbourg sont parvenus ä atteindre Tennemi. Pres de cent piöces de

grosse artillerie, beaucoup de munilions et d'armes, du materiel de toute espece,
des masses de vivres et de fourrages et mille prisonniers sont tombes entre nos

mains et celles des Autrichiens. Vous voyez les rösultats qu'emporte toute action

rapide et hardie.

Le Dannewirke, ce boulevard du nord, derriöre lequel Tennemi se croyait in-

vincible, est tombe par notre passage de la Schlei ä Arnis; le duche de Schleswig

est enlevö aux Danois, qui ont ötö forces de se sauver dans le Jutland et les iles.

Soldats I remercions Dieu de nous avoir soutenus et de nous avoir aides ä

acquerir en six jours des rösultats si etonnanls avec si peu de sacrifices I Votre

conduite au combat n'a rien laisse ä desirer; on n'avait besoin que de modörer

votre zele

La bravoure et le sang-froid de notre artillerie devant Missunde möritenl une

reconnaissance particuliere. Le 2 fevrier sera un jour ä jamais mömorable pour
eile, qui a soutenu glorieusement un combat inegal. II suffira de dire : « Je suis

un canonnier de Missunde » pour que, dans ia patrie, on reponde: « Voilä un
brave I

Soldats, je ferai connaitre au roi les noms des plus braves et de ceux qui ont
rendu des Services particuliers. II m'a promis d'aecorder des distinetions ä

quelques-uns d'entre eux. Les jours de repos bien möritös dont vous jouissez actuellement

seront courts. Bientöt vos instances pour aller en avant seront satisfailes.

Le general-commandant,
Frederic-Charles.

Cet ordre du jour n'a pas rencontre grande faveur en Allemagne.
On a trouve generalement que le corps prussien s'y fait la part un peu
trop belle au dötriment de ses allies, qui ötaient charges de Teffort
prineipal, et qui se sont acquitles de cette täche avec vigueur et succes.

Le «je suis un canonnier de Missunde » quoique rajeuni des pro-
clamations de Bonaparte, n'est pas non plus de la plus grande
justesse. Les pontonniers d'Arnis auraient eu plus de titres ä ce

monument litteraire, car ce sont eux qui ont fait la besogne, pendant que
les canonniers ä Missunde faisaient le bruit.

Les Autrichiens, qui ont paye une dette bien plus forte aux

premiers succes du Schleswig, ont eu la modestie de tenir un autre
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langage. Voici en quels termes une excellente feuille mililaire de

Vienne, le Kamerad, parle du document ci-dessus :

« Les journaux d'aujourd'hui publient un pretendu ordre du jour
du quartier-general de Glücksbourg, attribue au prince Frederich-
Charles de Prusse.

« Nous partageons l'opinion de YOstdeutsche-Post qui estime ce
document apocryphe et le croit une mystification ou une mauvaise

plaisanterie. Les braves troupes autrichiennes, qui ont combattu si
vaillamment ä Jagel et ä Oversee, auront toujours droit ä la
reconnaissance des Prussiens, de meme que nous, de notre cote, nous re-
connaissons lavaillance de Tarmee prussiene. Mais nous sommes forces

aussi de rendre hommage ä la haute bravoure des Danois, adversaires

dignes de nous et meritant la plus grande estime.
« Le venerable feld-maröchal a döjä dans ses rapports rendu pleine

justice aux troupes autrichiennes, et a parlö en termes enlhousiasles
de leur habiletö, comme de la part importante qu'elles ont prise aux
premiers actes de la campagne. II est triste de voir apres cela une feuille
prussienne venir, par la publication de telles ölucubrations, semer
la zizanie dans les bons rapports de camaraderie des troupes
alliöes.

« On ne mentionne pas encore d'ordre du jour du lieut.-feld-mar-
chal .Gablenz. L'activite de Tetat-major autrichien, les nombreux combats

qu'il a fait livrer coüp sur coup et son contact continuel avec

Tennemi, ne lui ont sans doute pas encore laisse assez de temps pour
Temission d'ordres du jour retrospeclifs. s>

SOUVENIRS D'HISTOIRE NATIONALE.

Rapport sur le combat de la Neueneck (mars 1798) '.

Le 4 mars, entre quatre et cinq heures du soir, arriva ä Neueneck

le soussigne, commandant du poste de ce nom, et y trouva postöes
des troupes consistant en quelques bataillons de la localite; ces troupes

se trouvaient en grand desordre, par suite du meurtre de leur
chef, le colonel Stetllers, et surtout, parce que n'ayant point recu de

pain depuis un certain lemps, elles s'etaient jetees sur le vin et le

brandtvin.
Le meme soir je detachai dans le village de Neueneck, situö au

• Traduit de l'allemand.
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